BULLETIN 2026-01

Objet: Clarification de la sanction pour exces de vitesse dans une chicane
virtuelle

Date: Le 30 janvier 2026

Entrée en vigueur : Immédiatement

Justification : la sanction existante ne précisait pas la pénalité pour un exces de vitesse exactement de
9 km/h.

17.2

f) Dépassement de vitesse en chicane virtuelle : - inférieur ou égal 3 9 km/h au-dessus = 10 secondes

- supérieur a 9 km/h au-dessus = 30 secondes
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